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Compte fin(al) Leyme Et alegre

Les an et jour dernier a varennes par devant moy
no(tai)re et temoingz bas nommes Estienne alegre lab(oureur)
de beauvais Et Estienne leyme chapantier habitant
de villebrumier de gre ont faite la liquidation des
arrerages des Interetz de la somme de nonante livres
deüe aux he(ritiers) de feu pierre alegré par contract receu par
m(aîtr)e Custos no(tai)re de villemur Lesquels Interetz ont este
donnes aud(it) alegre par led(it) feu pierre son frere par
son testement rettenu par decamps no(tai)re de( )montgailhard
Lesquels Interetz au moyen de( )l( )afferme des biens de
l( )heredite de feu pierre leyme pere dud(it) Estienne et des
mains de pierre malpel leur fermier sauf de quinse
livres trois souls qu ont este payees des deniers propres
gaignes avec Jean vigourous toyé sy bien que tout
deduit et precompte reste deub audit alegre desd(its)
Interetz la( )somme de dix livres quatre souls par les
he(ritiers) dud(it) feu leyme Jusques et y comprins l( )annee
courante quy finira a( )s(ain)t martin d hiver prochain
auquel jour led(it) Estienne leyme sera tenu payer
lad(ite) somme ou Icelle luy faire des deniers quy resteront
en mains de pierre malpel leur fermier apres que( )les
tailles auront este payées ainsin l( )ont convenu et arreste
promis ce( )desus faire tenir garder et observer soubz
obligation de leurs biens qu( )ont submis aux rigueurs
de Justice presens pierre gayrel pra(tici)en de villebrumier
Et Theodard gayrel pra(tici)en aux aydes de mont(au)ban

Gayrel                       Gayrel

                        Gayrel no(tai)re

NB : l'acte qui suit est du 5 juin 1686


